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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HÔPITAUX DE PARIS  
DEPARTEMENT DU DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 
Service Concours statutaires – Arrêté n° 401-2026-007 

Le Directeur Général de l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris ; 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 92-1098 du 2 octobre 1992 relatif à l’Assistance Publique – Hôpitaux de 
Paris et modifiant le Code de la Santé Publique ; 

Vu le décret n° 2011-661 du 14 juin 2011 portant dispositions statutaires communes à 
divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2011-744 du 27 juin 2011 portant statut particulier des techniciens et 
techniciens supérieurs de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2012-78 du 23 janvier 2012 portant statut particulier du corps des 
techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers de l’Assistance publique-hôpitaux de 
Paris ;  

Vu l’arrêté du 14 août 2012 fixant la composition du jury et les modalités d’organisation 
des concours externe et interne permettant l’accès au grade de technicien hospitalier 
du corps des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers ; 

Arrêté du 12 octobre 2011 fixant la liste des spécialités des concours et des examens 
professionnels permettant l’accès aux premiers et deuxièmes grades du corps des 
techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers ; 

Vu l’arrêté n° 401/2026/003 relatif au concours externes sur titres pour l’accès au grade 
de technicien hospitalier de l’AP-HP ; 

Vu l'arrêté directorial du 26 décembre 2022 relatif aux missions et à l'organisation de 
la Direction des Ressources Humaines de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris ; 

Vu l’arrêté n° ANA 401 2025 05 0007 du 11 juin 2025 portant nomination de Monsieur 
Marc BERTRAND-MAPATAUD, à compter du 16 juin 2025 en tant que Directeur des 
Ressources Humaines ; 

Le Directeur des Ressources Humaines entendu, 
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ARRETÉ 

ARTICLE 1 : Le délai de téléversement du dossier de l’épreuve d’admissibilité prévu à 
l’article 3 de l’arrêté n°401/2026/003 du concours externe sur titres est ainsi modifié : 

« Les candidats pourront télétransmettre le dossier de l’épreuve d’admissibilité 
jusqu’au 23 février 2026 à 14 heures (heure de Paris). 

Le dossier de l’épreuve d’admissibilité devra être transmis par voie dématérialisée, au 
plus tard le 23 février 2026. Le candidat recevra, après son inscription, un lien par mail 
pour accéder à la plateforme de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris DISPOSE. Il 
pourra téléverser les pièces de son dossier. » 

ARTICLE 2 : Le Directeur des Ressources Humaines assurera l’exécution du présent 

arrêté. 
 

 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 16 février 2026 

Pour le Directeur Général, 
Pour le Directeur des Ressources Humaines 

empêché, 
Pour le Directeur du Département Développement 

des Compétences 
L’Adjointe au Directeur 

 
Marine LAMOLIE 
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